
Une fois les actions ci-dessous  effectuées, la demande d’homologation et/ou validation du PSE peut être faite. 
1) Informer la Direccte de l’ouverture du PSE, 
2) Envoyer à la Direccte les informations transmises lors de la 1ère convocation,
3) Notifier le projet de licenciement à la Direccte,
4) Informer de la convocation de dernière réunion du CSE. 

Cliquez sur le menu d’Actions rapides.
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Déposer sa demande d’homologation et/ou validation du PSE

Demander l’homologation et/ou validation du PSE
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Cliquez sur Demander l’homologation et/ou la validation du dossier.

Complétez les champs en vert et cliquez sur Ajouter une pièce jointe.
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Déposer sa demande d’homologation et/ou validation du PSE

Choisissez le document à ajouter et renseignez le type de pièce jointe correspondant.
Ensuite cliquez sur Sauvegarder. Vous pouvez répéter l’opération pour chaque pièce à joindre.

Cliquez à nouveau sur Sauvegarder afin d’enregistrer le bloc et d’envoyer la demande.

Le statut du dossier évolue à En attente de complétude.
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Dans la colonne actions vous avez la 
possibilité de supprimer ou modifier le 
document


